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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

lois
Question écrite n° 119653

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann prie M. le ministre de l'agriculture et de la pêche de bien vouloir lui faire connaître le
bilan actuel de la mise en oeuvre de l'article L. 143-1 du code rural, prévoyant un droit de préemption en faveur
des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural (SAFER), en cas d'aliénation à titre onéreux de
terrains à vocation agricole.

Texte de la réponse

Les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural (Safer) ont été instituées par le législateur en 1960
pour intervenir à l'amiable sur le marché foncier des biens agricoles et orienter celui-ci prioritairement au
bénéfice des jeunes en quête d'une installation et des exploitants en place cherchant à conforter leur situation. Il
est apparu au terme des débats, au demeurant difficiles, qui ont accompagné l'adoption par le Parlement d'une
loi complémentaire en 1962 que cet instrument d'intervention de la politique des structures que sont les Safer
méritait pour être véritablement efficace d'être renforcé. C'est ainsi que les Safer ont été dotées dans leurs
moyens d'action d'un droit de préemption au demeurant délimité dans son champ d'application, assorti de la
possibilité d'assortir celui-ci d'une contre-offre de prix, à l'instar des droits du preneur d'un bail à ferme en cas de
vente du bien par son propriétaire. Le bilan de l'exercice de ce droit de préemption des Safer dénote d'un usage
modéré de ces organismes pour contrer des projets de transactions. Ainsi sur l'année 2005, pour laquelle les
statistiques sont disponibles sous une forme définitive, les Safer ont procédé à l'acquisition de 76 696 ha pour
un montant de 559,7 MEUR sur un marché foncier agricole global légèrement inférieur à 500 000 ha. Sur ces
acquisitions des Safer, seulement 1 560 (soit 16,7 % en nombre et 10,4 % en surface) ont fait l'objet d'une
préemption. Ce bilan sur l'année 2005 est conforme aux résultats observés les années précédentes où le taux
de préemption ne connaît que des variations minimes comprises dans une fourchette de 9 % à 11 % des
surfaces achetées par les Safer.

Données clés

Auteur : M. Jean-Luc Warsmann
Circonscription : Ardennes (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 119653
Rubrique : Parlement
Ministère interrogé : agriculture et pêche
Ministère attributaire : agriculture et pêche

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 27 février 2007, page 2002
Réponse publiée le : 1er mai 2007, page 4068

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE119653
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2952

